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Le projet d'éoliennes sur les crêtes du Devès ne mobilise guère  
 
Les associations Prends garde au vent et Vent de raison ont tenu une conférence-débât sur le projet d'implantation d'éolien industriel sur les crêtes du Devès ce vendredi 16 octobre à Reilhac. Elles regrettent que les habitants du secteur concerné ne se soient pas déplacés en masse pour s'informer. 
  
La salle polyvalente de Reilhac ne comptait guère plus d'une vingtaine de personnes ce vendredi 16 octobre à l'occasion d'une réunion d'information contre le projet d'implantation d'éoliennes de 150m sur les crêtes du Devès. Projet encore au stade embryonnaire puisque les dossiers de zone de développement éolien (ZDE) n'ont pas encore été déposés en préfecture. Le panel des personnes présentes était composé d'un élu, d'une ancienne élue, de témoins à charge contre le lobby éolien, de personnes venues chercher des informations ainsi que d'autres pour se conforter dans leur opinion. 
 
De nombreux élus avaient été invités. Les associations organisatrices Prends garde au vent et Vent de raison supposent que c'est par "crainte du débat" que la grande majorité d'entre eux n'ont pas fait le déplacement et de préciser avec agacement : "les élus importants se sont excusés, pas les autres, merci!" Pour Joël Demagny de l'association Prends garde au vent, Franck-Noël Baron, le président de la Communauté de communes du Langeadois, qui est à l'origine du projet (lire notre article) "a en ce moment une préocupation: faire de son village un des plus beaux villages de France et par ailleurs faire de sa région une des plus laides de l'Auvergne avec des éoliennes de 150m sur les crêtes du Devès". Selon le militant anti-éolien, les machines seront situées à 17km de la cathédrale du Puy et se verront des cinq départements limitrophes: la Loire, l'Ardèche, la Lozère, le Cantal et le Puy-de-Dôme. Il s'agira donc pour lui de "monstres éoliens qui ne servent à rien, surtout pas à sauver la planète".  
 
Les deux associations promettent qu'elles s'informeront de l'évolution des dossiers et qu'elles attendront le dépot des dossiers de ZDE (zone de développement éolien) en préfecture pour "réveiller les consciences" et refaire une conférence-débat qu'elles souhaitent plus fédératrice. 
 
Vous pouvez joindre les associations Prends garde au vent et Vent de raison au 04.71.77.50.03 à Rougeac 
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Provisionnement du démantèlement des éoliennes      13 ème législature  
Question orale sans débat n° 0600S de M. Dominique Leclerc (Indre-et-Loire - UMP)  
•      publiée dans le JO Sénat du 09/07/2009 - page 1735  
M. Dominique Leclerc rappelle à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat que le Parlement a voté la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003, dite « Urbanisme et Habitat », qui contraint le promoteur à provisionner le démantèlement de ses éoliennes. Selon l'article L. 553-3 du code de l'environnement, « il doit au cours de l'exploitation, constituer les garanties financières nécessaires à ces opérations ». La loi prévoyait un décret en Conseil d'État afin d'en fixer les modalités d'application. Or, à ce jour, aucun texte règlementaire n'a été pris. Il lui demande quand il compte mettre fin à cette situation ?  
 
Réponse du Secrétariat d'État auprès du ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat  
•      publiée dans le JO Sénat du 14/10/2009 - page 8492  
La parole est à M. Dominique Leclerc, auteur de la question n° 600, adressée à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.  
 
M. Dominique Leclerc. Madame la secrétaire d'État, à l'heure où le réchauffement climatique pèse sur l'avenir de notre planète, les enjeux environnementaux intéressent de plus en plus les Français, comme en témoignent les récents débats sur le Grenelle de l'environnement et sur la taxe carbone. Avec le protocole de Kyoto, ratifié par la France dès 1997, nous avons fait pour la première fois le choix de l'adoption d'objectifs contraignants visant à réduire les émissions des gaz à effet de serre. L'Europe a franchi un pas supplémentaire en 2008 avec l'adoption, sous présidence française, du paquet énergie-climat qui fixe à l'horizon 2020 un triple objectif : 20 % d'économie énergétique, 20 % de réduction des gaz à effet de serre et 20 % d'énergie renouvelable.  
 
Dans la perspective de la conférence de Copenhague de cet automne, l'Europe apparaît comme le continent qui a le plus œuvré pour la révolution verte. Mais il nous faut poursuivre cet effort en soutenant, notamment, la promotion et le développement des énergies renouvelables.  
 
L'énergie éolienne a connu un développement continu au cours de ces dernières années. À ce rythme, le nombre d'éoliennes installées en France devrait passer de 2 500 aujourd'hui à près de 15 000 d'ici à 2030, soit une forte augmentation en vingt ans.  
 
Certes, les éoliennes contribuent au développement des énergies renouvelables. Mais elles représentent aussi une nuisance sonore difficilement supportable par les riverains ...  
 
M. Roland Courteau. Pas sonore !  
 
M. Dominique Leclerc. ... et une dégradation des paysages. Elles sont également à l'origine d'un effondrement du prix de l'immobilier dans les zones environnantes. Le développement de ce secteur répond avant tout à une logique économique et financière, spécialement pour les communes qui acceptent d'accueillir ces projets.  
 
Actuellement, le développement des éoliennes soulève quelques interrogations. En juillet 2003, le Parlement a adopté la loi urbanisme et habitat, qui oblige le promoteur à provisionner le démantèlement de ses éoliennes. Selon un nouvel article du code de l'environnement, « il doit, au cours de l'exploitation, constituer des garanties financières nécessaires à ces opérations ». La loi renvoyait à un décret en Conseil d'État qui devait en fixer les modalités précises d'application. Or, à ce jour, aucun texte réglementaire n'a été pris. Que ferons-nous, dans l'avenir, de ces milliers de squelettes d'éoliennes qui n'auront pas été démantelés ?  
 
Madame le secrétaire d'État, quand comptez-vous mettre fin à cette situation de vide juridique ?  
 
Aujourd'hui, nos concitoyens ont compris l'importance de l'énergie renouvelable, notamment sous forme éolienne. Néanmoins, de l'aveu même de nombreux écologistes, les éoliennes n'ont un rendement énergétique que de 25 %, contrairement au photovoltaïque, qui a le mérite de produire davantage d'énergie à un moindre coût.  
 
On évoque la mise en place du photovoltaïque et d'autres modes d'énergie renouvelable. Si nous voulons que les Français y adhèrent, on doit le faire dans la transparence. Il faut que des autorités dont la compétence, la neutralité et l'indépendance sont reconnues publient des bilans financiers et énergétiques incontestables ainsi que des études comparatives en termes de rendement, de coût et, bien entendu, de pollution. Nous ne pouvons plus nous contenter des informations fournies par les industriels ou les lobbys écologistes. Le discours incantatoire ne suffit pas.  
 
Madame le secrétaire d'État, que comptez-vous faire pour remédier à l'opacité actuelle, pour nous donner des informations complètes et vérifiées, et pour faire du secteur des énergies renouvelables un secteur transparent, et donc incontestable ?  
 
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.  
 
Mme Valérie Létard, secrétaire d'État en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat. Comme vous le savez pour y avoir participé, monsieur le sénateur, les modalités de développement de l'énergie éolienne ont fait l'objet de débats ...  
 
M. Roland Courteau. Oh oui !  
 
Mme Valérie Létard, secrétaire d'État. ... lors de l'examen ici même, il y a quelques jours, du projet de loi portant engagement national pour l'environnement, dit Grenelle II.  
 
Le Parlement a donné des orientations précises à l'occasion du vote de la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, dite Grenelle I.  
 
L'article 19 de cette loi de programmation précise ainsi que, dans chaque région, un schéma régional des énergies renouvelables aura en particulier vocation à déterminer des zones dans lesquelles les parcs éoliens seront préférentiellement construits. La concertation locale et le cadre réglementaire de l'éolien seront améliorés.  
 
Le Gouvernement entend, donc, conformément à ces orientations, améliorer la planification territoriale du développement de l'énergie éolienne et favoriser la construction de parcs éoliens de taille plus importante qu'actuellement dans des zones préalablement identifiées, pour éviter le mitage du paysage et des territoires. Compte tenu de l'accroissement prévisible de la taille des parcs éoliens, il est également nécessaire d'améliorer les processus de concertation locale et l'encadrement réglementaire qui devra répondre aux préoccupations que vous venez d'évoquer sur la transparence, la lisibilité et l'efficacité de ces outils.  
 
Nous avons eu l'occasion, lors de l'examen du projet de loi portant engagement national pour l'environnement, de débattre de manière approfondie de la façon de mettre en œuvre concrètement ces orientations. Grâce au texte adopté par le Sénat, nous sommes en mesure de concevoir, pour les éoliennes, une réglementation plus adaptée, ...  
 
M. Roland Courteau. Et plus sévère !  
 
Mme Valérie Létard, secrétaire d'État. ... qui comprendra une obligation de constitution de garanties financières et de démantèlement des installations en fin d'exploitation.  
 
L'article 34 du texte adopté par la Haute Assemblée est précis : « L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site à la fin de l'exploitation. Au cours de celle-ci, il constitue les garanties financières nécessaires. »  
 
Nous attendons que le projet de loi Grenelle II soit adopté par l'Assemblée nationale pour publier le décret. Ainsi, le Gouvernement pourra honorer les engagements que vous venez de rappeler, monsieur le sénateur, et, je l'espère, pourra trouver une solution à chaque situation.  
 
M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc.  
 
M. Dominique Leclerc. Madame la secrétaire d'État, vous avez compris la préoccupation que je partage avec d'autres. Il est indispensable que des dispositions financières soient prises le plus rapidement possible à titre de précaution.  
 
Quelle sera la réalité dans des dizaines d'années ? Qui aurait pu imaginer voilà trente, quarante ou cinquante ans, lors de l'installation de stations services le long de nos routes, qu'elles seraient aujourd'hui abandonnées et sources de nuisances paysagères ? Ces structures peuvent être reconverties en locaux commerciaux ou d'habitation, ce qui ne sera pas le cas des éoliennes.  
 
Par ailleurs, nos concitoyens adhèrent aux énergies renouvelables, pour des raisons de bilan énergétique, de mode. On parle beaucoup du photovoltaïque, de la biomasse ; bien d'autres énergies renouvelables apparaîtront dans les années à venir. Que deviendront alors les éoliennes implantées dans nos paysages, ces grandes silhouettes de ferraille devenues déchets environnementaux, alors que les sociétés qui les auront mises en place et exploitées auront depuis bien longtemps disparu ?  
 
 
surligné par H.G.B. 
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Morbihan  
Extraction de sable dans la baie de Gâvres (56). Peuple des dunes vigilant 
21 octobre 2009 - Réagissez à cet article  
Samedi, le collectif du Peuple des Dunes, qui a mobilisé durant quatre ans contre le projet Lafarge d'extraction de sable dans la baie de Gâvres, à Quiberon, se réunit. Objectif:décider de sa nouvelle vie après l'abandon de Lafarge. 
  
«Le collectif du Peuple des dunes, c'est 140 associations. C'est à elles de décider de ce que deviendra le collectif, maintenant que nous avons obtenu l'abandon de ce projet par le cimentier Lafarge». André Berthou, 65 ans, ancien patron pêcheur, préside ce collectif depuis sa création. Il fut même l'un de ses créateurs, alors qu'il présidait déjà l'association de sauvegarde et de protection de la presqu'île de Gâvres. Attentif, de longue date, à l'évolution du littoral fragile du tombolo de Gâvres, il a toujours été au premier rang de la bataille contre le groupe Lafarge, qui prévoyait d'extraire plus de 600.000m³ par an de sable marin à quelques milles des côtes.  
 
Des sollicitations  
 
Désormais, le collectif doit se prendre en main. André Berthou aimerait prendre un peu de repos. «Quelle suite peut-on donner à notre action?», s'interroge-t-il alors qu'il a déjà été sollicité pour d'autres combats:l'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, les projets éoliens offshore, entre autres. «On ne peut pas être contre tout. Pour les éoliennes en mer, je serai toujours solidaire des pêcheurs, mais on peut sans doute définir des secteurs qui arrangent tout le monde». 
 
C'est la démarche du collectif qui séduit. Fédérer en quelques jours 140 associations, être soutenu par plus d'une dizaine de communes littorales, réunir plus de 12.000 personnes sur la plage d'Erdeven et obtenir le soutien d'une très grande partie de la population locale, le bilan de samedi prochain décidera de l'avenir du collectif.  
 
Mise en sommeil? 
 
Un nouveau bureau, de nouveaux responsables, le Peuple des dunes doit trouver un nouveau souffle même s'il lui reste encore un dossier sur le feu:un recours contre le permis de construire d'une sablière «Sablimaris» sur le port du Rohu, à Lanester. André Berthou envisage une mise en sommeil actif: «Nous devons rester vigilants et être capable, du jour au lendemain, de réactiver nos actions. Même si je pense que le groupe Lafarge ne tentera pas de sitôt de revenir devant Gâvres, il faut être prudent. Il cherche aujourd'hui à exploiter un stock de sable au large de Noirmoutier, en dehors des eaux territoriales».  
 
Pratique  
L'assemblée générale extraordinaire du Peuple des Dunes se tiendra samedi à 17h, à la salle Éric-Tabarly, à Gâvres.  
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COTE DE JADE 
mercredi 21 octobre 2009 Saint-Michel-Chef-Chef. Le parc éolien sort de terre au Trois-Boisselées 
Bientôt elles tourneront  
Les cinq éoliennes pro-duiront l'équivalent de la consommation de 9 800 personnes. 
Dans moins de six mois, les cinq éoliennes en cours d'installation sur le site des Trois-Boisselées produiront enfin de l'électricité. Dix mégawatts au total. « De quoi satisfaire la consommation de 9 800 personnes » prédit Matthieu Blandin, chargé de projet chez Valorem, l'entreprise qui porte le projet.  
 
Chantier vert 
Cette prochaine mise en marche marque la fin d'un long feuilleton administratif tout d'abord (cinq ans de procédure), puis technique ensuite. 
Les travaux ont démarré au plein coeur de l'été. Les cinq emplacements distants de 400 mètres chacun ont été clairement identifiés. Chez Valorem, on parle volontiers de « chantier vert. » Histoire de préserver le bocage. « Nous avons délimité un périmètre autour des éoliennes pour éviter que leurs fondations ne pèsent pas trop sur les racines des arbustes délimitant les haies. » 
Un mât de 80 mètres 
Pendant plusieurs semaines, deux pompes à béton ont coulé les fondations. 400 m3 ont été déversés dans un trou de trois mètres de profondeur pour les solidifier. Préalable indispensable avant le raccordement. « Nous allons tirer entre 300 et 400 mètres de câbles pour les relier entre elles. » Cette phase du chantier s'achèvera avant la fin de l'année par la création de la cellule de comptage et la liaison au réseau EDF au niveau de la commune de Saint-Père-en-Retz. 
Pour voir les éoliennes s'élever, il faudra attendre le mois de février. Les cinq machines vont arriver en pièces détachées, via le port de Saint-Nazaire au mois de janvier. Elles seront ensuite acheminées par convois exceptionnels sur le site avant d'être remontées grâce à une grue de cent mètres de hauteur. Les pâles de 47 mètres de diamètres seront soutenues par un mât de 80 mètres. 
L'électricité produite sera revendue par Valorem à EDF. 
Nicolas Aufauvre 
Les cinq éoliennes arrivent au mois janvier en pièces détachées  
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 Projet de parc éolien off-shore des 'Deux-Côtes': Touché, mais pas coulé  
 
 
Touché, mais pas coulé. Le projet du parc éolien off-shore des 'Deux-Côtes' est bel et bien relancé. Annulé par la Préfecture Maritime en 2006 à cause de la présence de mines sous-marines, le dossier a été corrigé et finalement représenté par son promoteur, la Compagnie du Vent, auprès de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP). 
 
La CNDP a décidé de donner suite. Le temps de constituer le dossier, la consultation des différents acteurs concernés (collectivités, riverains) devrait débuter dans six mois. La Compagnie du Vent, filiale de GDF-Suez, disposera alors de 16 semaines pour convaincre.  
 
141 éoliennes face au Tréport 
 
Concrètement, le projet consiste - ni plus ni moins - en l’installation, à 14 km au large du Hourdel et du Tréport, de la plus grand ferme éolienne en mer de France: 70 kilomètres carrés, 141 machines de 150 mètres de haut ! L’ensemble pourrait produire quelque 705 mégawatts, presque l’équivalent d’une tranche de centrale nucléaire.  
 
2.000 emplois créés 
 
La Compagnie du Vent estime que 2.000 emplois seront créés par la construction du site. Et qu’une cinquantaine d’autres seront nécessaires pour sa maintenance et son exploitation. Elle affirme également que la centrale dégagera 8,5 millions d’euros de taxes diverses qui alimenteront notamment un fond de soutien aux activités maritimes de pêche et de plaisance.  
 
De vives oppositions au projet 
 
Malgré la force de ces arguments, localement, l’opposition au projet demeure toujours aussi vive. Les pêcheurs de la côte craignent pour l’avenir de leur activité. Les riverains, pour la qualité du paysage. Reste à savoir si les deux parties parviendront à échanger lors du débat public, qui promet déjà d’être houleux...  
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DE A À Z 
mercredi 21.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord  
 
Extrait 
 
Chasseurs et éoliennes réconciliés.  
 
Si les chasseurs ont pu s'élever contre l'implantation de 70 éoliennes il y a quelques années, les animosités semblent disparues. Le président du groupement d'intérêt cynégétique a d'ailleurs pris la défense des promoteurs éoliens dans un récent courrier.  
Il répondait au responsable du parc éolien qui avait cru déceler des traces de plombs sur les pylônes. « Ces impacts ne sont pas liés à la chasse. Ils ont été perpétrés avant l'ouverture », dit-il. Ajoutant que « le promoteur éolien Ostwind est regardé avec un oeil nouveau par les chasseurs, tant son soutien financier a permis de renforcer les populations de gibier. » L'entreprise a en effet réservé une enveloppe de 86 500 E pour les sociétés de chasse du canton pour une période de 15 ans.  
 
Etc. 
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Ne pas tomber dans le panneau passéiste 
 
mercredi 21.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord  
 
Il n'y a qu'à voir le logo de la communauté d'agglomération pour s'en convaincre : adieu les terrils, bonjour les éoliennes (fussent-elles encore virtuelles). C'est un fait, le secteur veut changer d'image, oublier la révolution industrielle pour enclencher le mode développement durable. Pour y arriver, on pourrait peut-être recycler de vieux panneaux en métal. Comme celui qui, à Rouvroy, indique encore la direction de la Cokerie. Ou comme cet autre, sur les rives de l'autoroute A21, montrant à tous les automobilistes le chemin à suivre pour se rendre à Metaleurop. P.-L. F.
